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ARTICLE 18

1. L'Etat requis prend toutes mesures nécessaires et assume

les frais de toutes les procédures découlant d'une demande

d'extradition, y compris les frais relatifs à la poursuite

entamée suit'e à un refus d'accorder l'extradition en raison

de la nationalité de la personne ,réclamée.

2. L'Etat requis assume les frais occasionnés sur son terri-

toire par l'arrestation et la détention de la personne dont

l'extradition est demandée, jusqu'à la prise en charge de

cette dernière par les agents de l'Etat requérant.

3. L'Etat requérant assume les frais de transport de la per-

sonne remise à partir du territoire de l'Etat requis.

ARTICLE 19

CONDUITE DES PROCEDURES

1. En cas de demande d'extradition présentée par les autorités

suisses, la procédure d'extradition est conduite par le

Procureur général du Canada.

2. En cas de demande d'extradition présentée par les autorités

canadiennes, la procédure d'extradition est conduite par

l'office fédéral de la police.

ARTICLE 20

ATJTRES OBLIGATIONS

Le présent Traité n'affecte pas les obligations 
découlant ou

pouvant découler de toute convention multilatérale 
liant les

deux Etats contractants.


